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VISIT EUROPE 

Société Anonyme au capital de 1.800.000 € 

Siège social : 44 rue Alexandre Dumas - 75011 PARIS 

334,457.710 RCS PARIS 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 20 MARS 2015 

L'an deux mil quinze, 
Le vingt mars à onze heures, 

Les administrateurs de la société VISIT EUROPE, société anonyme au capital de 1.800.000 €, 

immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 334.457.710 dont le siège social est situé 44, rue 
Alexandre Dumas à Paris 11°” (75), se sont réunis en Conseil, au siège social sur convocation du 
Président, faite conformément aux statuts. 

Il résulte du registre de présence qu'à cette réunion sont présents: 

- Monsieur Anton GSCHWENTNER, 

- Monsieur Helmut GSCHWENTNER, 

- Madame Simone WECHSELBERGER, 

Le Conseil, réunissant le quorum requis, peut délibérer valablement. 

Monsieur Anton GSCHWENTNER préside la séance en sa qualité de Président du Conseil 
d'Administration. 

Monsieur Helmut GSCHWENTNER remplit les fonctions de secrétaire. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal des délibérations de la précédente réunion et le 
Conseil adopte ce procès-verbal. 
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Le Président rappelle que le Conseil est appelé à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

-  Constatation de la réalisation de l'augmentation de capital 
- Modification corrélative des statuts 

1- Constatation de la réalisation de l'angmentation de capital 

Le président rappelle la délibération de l'assemblée générale extraordinaire du 18 mars 2015 
ayant décidé une augmentation du capital social de 1.050.000 € par l'émission de 70.009 actions 
nouvelles d'une valeur nominale de 15 €, chacune à libérer lors de [a souscription, en espèces ou 
par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la société. 

Ces actions nouvelles devaient être intégralement libérées [ors de leur souscription. 

Le président rappelle que lors de la même délibération, l'assemblée générale a supprimé le droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de : 

- TRAVEL EUROPE Reiseveranstaltungs Gmbh 
Société de droit autrichien au capital de 550.000 € 
Unterdorf 37a / A-6135 Stans 
Enregistré sous le numéro 54226w au Registre d’Innsbruck 

à concurrence de 70.000 actions nouvelles. 

Le président rappelle enfin que l'assemblée générale a conféré tous pouvoirs au conseil 
d'administration pour la réalisation de l'augmentation de capital, recevoir et constater la 
souscription des actions nouvelles, recevoir les versements exigibles, arrêter le solde créditenr 

des comptes courants ouverts dans les livres de la société au nom des souscripteurs libérant par 
compensation les actions souscrites, modifier éventuellement les dates d'ouverture et de clôture 
de la souscription, clore par anticipation la souscription dès que toutes les actions auront été 
souscrites, constater la libération des actions souscrites, effectuer le dépôt des fonds reçus dans 
les conditions légales, apporter aux statuts les modifications corrélatives nécessaires, accomplir 
toutes formalités et prendre toutes mesures aux fins de la réalisation définitive de l'augmentation 
de capital et généralement faire le nécessaire. 

Puis Le président remet aux membres du conseil d'administration : 

- les bulletins des souscriptions reçus des souscripteurs ; 
- Je certificat du dépositaire des fonds.  



  

Après avoir examiné l'ensemble des documents relatifs à cette augmentation de capital, le conseil 
d'administration constate que : 

- les 70.000 actions nouvelles de 15 € de valeur nominale chacune composant la totalité de 
l'augmentation de capital de 1.050.000 € ont été entièrement souscrites par le bénéficiaire de la 
suppression du droit préférentiel de souscription ; 

- les souscriptions ont été libérées en espèces, dans les conditions fixées par l'assemblée générale 
ainsi que l'atteste le certificat établi par la banque CIC ENTREPRISE STRASBOURG, 14, Rue 
de la Nuée Bleue, 67000 Strasbourg dépositaire des fonds, dont un exemplaire est annexé aux 
présentes ; 

En conséquence, les 70.000 actions nouvelles de 15 € de valeur nominale chacune ayant été 
entièrement souscrites et libérées des sommes exigibles dans les conditions de l'émission, 
l'augmentation de capital de 1.050.000 € décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 18 
mars 201$ est définitivement réalisée. 

2 - Modification corrélative des statuts 

En conséquence, le conseil d'administration constate que la modification de l'article 6 et de 
l’article 7 des statuts décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 18 mars 201$ est 
définitive, ledit article étant désormais libellé comme suit : 

« Article 6 — Apports (9° paragraphe) 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 18 mars 2015, 
le capital a été augmenté d’une somme de 1.050.000 € par émission de nouvelles actions en 
numéraire entièrement souscrites et libérées, pour porter le capital à 2.850.000 €: 

Article 7 — Capital social 

Le capital est fixé à la somme de DEUX MILLIONS HUIT CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(2.850.000 €). 
Îl est divisé en 190.000 actions de QUINZE (15) EUROS chacune, de même catégorie. » 

Plus rien n'étant à délibérer, [a séance est levée. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé pour servir et valoir 
ce que de droit. 

Un Administrateur 

LA 

  

 



  

Centre d’Affaires Entreprises de Strasbourg 
14, rue de la Nuée Bleue - 67000 STRASBOURG 

Tél. 03 88 21 40 10 - Fax 03 88 21 40 09 

AUGMENTATION DE CAPITAL DE SA 

CERTIFICAT DE SOUSCRIPTION ET DE VERSEMENT DELIVRE PAR LA BANQUE 

La banque ci-après : 

BANQUE CIC EST - Agence Entreprises de STRASBOURG, 14, rue de la Nuée Bleue, 

67000 STRASBOURG 

certifie, par la présente, 

qu'une somme de 1.050.000 € (un million cinquante mille Euros), représentant les apports 

en numéraire de l'augmentation de capital de la société VISiT EUROPE, a été versée en 

compte spécial : 

30087 33080 00033370306 60, 

ouvert au nom de la société : VISIT EUROPE 

ayant pour siège : 44 rue Alexandre Dumas - 75017 PARIS 

par TRAVEL EUROPE REISEVERANSTALTUNG. 

Le présent certificat est établi pour servir et faire valoir ce que de droit. 

Fait à Strasbourg, le 19 mars 2015 
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G Ce 
Siège social : 44 rue Alexandre Dumas — 75011 PARI ç , 

TT 334.457,710 RCS PARIS    
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
DU 18 MARS 2015 

L'an deux mil quinze, 
Le dix-huit mars, à neuf heures, 

Les actionnaires de la société VISIT EUROPE, société anonyme au capital de 1.800.000 € divisé 
en 120.000 actions de 15 € chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au 

siège social, sur convocation faite par le Conseil d'Administration selon lettre recommandée 
adressée à chaque actionnaire. 

1] a été établi une feuille de présence, qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en 
entrant en séance, tant en son nom qu'en qualité de mandataire. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Anton GSCHWENTNER, en sa qualité de Président du 
Conseil d'Administration. 

Madame Simone WECHSELBERGER et Monsieur Helmut GSCHWENTNER les deux 
actionnaires représentant tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de 
voix et acceptant cette fonction, sont appelés comme scrutateurs. 

Madame Dominique MAGNIER est désigné comme secrétaire. 

La Société FIDUCIAIRE DE L'OUEST, représentée par Monsieur Jean-François THIBOUT, 
Commissaire aux Comptes titulaire, régulièrement convoquée est absente et excusée. 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
actionnaires présents, représentés possèdent 119.000 actions sur les 120.000 actions ayant le droit 
de vote. 

En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus que le cinquième des actions ayant droit de vote, 
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer,  
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Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

- les copies des lettres de convocation adressées aux actionnaires, 
- la copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 
- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires, 
- le rapport établi par le Conseil d'Administration, 
- [es rapports du Commissaire aux Comptes, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée, 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives 
et réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social 
pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

- présentation du rapport du conseil d'administration ; 
- présentation du rapport spécial du commissaire aux comptes ; 
- augmentation du capital social d'un montant de 1.050.000 € par émission d'actions 

nouvelles de numéraire, conditions et modalités de l'émission ; 

- suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 
- délégation de pouvoirs an conseil d'administration en vue de la réalisation de 

l'augmentation de capital ; 
- modification corrélative des statuts ; 
- augmentation de capital en nutnéraire par émission d'actions nouvelles réservée aux 

salariés adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise en application des dispositions de 
l'article L. 225-129-6 du code de commerce ; délégation de pouvoirs au conseil 
d'administration aux fins d'arrêter les modalités de réalisation de ladite augmentation de 
capital ; 

- pouvoirs pour formalités. 

Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé et le rapport de gestion 
établi par le Conseil d'Administration. 

Le Président donne lecture des rapports du Commissaire aux Comptes. 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 

Un débat s'instaure entre les actionnaires. 

Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 

Je si 

  
 



  

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, et constatant que le capital 
social est entièrement libéré, décide, sous condition de l'approbation de la seconde résolution 
relative à la suppression du droit préférentiel de souscription, d'angmenter le capital social d'une 
somme de 1.050.000 €, pour le porter de 1.800.000 € à 2.850.000 € par l'émission de 
70.000 actions nouvelles d'une valeur nominale de 15 € chacune, à libérer en espèces ou par 
compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la société. 

Ces actions nouvelles devront être émises au prix de 15 € au pair. 

Ces actions nouvelles devront être intégralement libérées lors de leur sonscription. 

Les souscriptions et les versements exigibles seront reçus au siège social au plus tard le 30 avril 
2015. 

Les fonds provenant des versements seront déposés, dans le délai prévu par la loi, à la banque 
CIC ENTREPRISE STRASBOURG, 14, Rue de la Nuée Bleue, 67000 Strasbourg, qui établira le 
certificat du dépositaire prévu par l’article L.225-146 du Code de Commerce, 

Les actions uonvelles seront créées avec jonissance à compter de la date de réalisation de 
l'augmentation de capital et soumises à toutes les dispositions statutaires. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, décide de supprimer le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de : 

- TRAVEL EUROPE Reiseveranstaltungs Gmbh 
Société de droit autrichien au capital de 550.000 € 
Unterdorf 37a / A-6135 Stans 
Enregistré sous le numéro 54226w au Registre d’Innsbruck 

à concurrence de la totalité de l’augmentation de capital soit 70.000 actions nouvelles, 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité  



    

TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, 
décide en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce de réserver 
aux salariés de la Société une augmentation de capital par émission d'actions de numéraire aux 
couditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail. 

En conséquence, l'Assemblée Générale : 

- décide que le Conseil d'Administration dispose d'un délai maximum de 12 mois pour mettre en 
place un plan d'épargne d'entreprise dans les conditions prévues aux articles L. 3332-1 à 
L. 3332-8 du Code du travail, 

- autorise le Conseil d'Administration à procéder, dans un délai maximum de cinq ans à compter 
de la réunion de l'assemblée générale, à une augmentation de capital d'un montant maximum de 
18.000 € en une ou plusieurs fois, par émission d'actions de numéraire réservées aux salariés 
adhérant audit plan d'épargne d'entreprise, et réalisée conformément aux dispositions des articles 
L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, 

- décide en conséquence de supprimer au profit des salariés de Ja Société le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires auxdites actions nouvelles. 

Le prix d'émission des actions émises sur le fondement de la présente autorisation sera fixé par le 
Conseil d'Admiuistration, conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du 
Code du travail. 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration pour mettre en œuvre 
la présente délégation et la réalisation de l'augmentation de capital et à cet effet: 

- fixer le nombre d'actions uouvelles à émettre et leur date de jouissance, 

- fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles ainsi que 
les délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais et modalités de 
libération des actions nouvelles, 

- constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions souscrites et 
procéder aux modifications corrélatives des statuts, 

- procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de 
l'augmentation de capital. 

Cette résolution est rejetée à l'unanimité.  



  

QUATRIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, décide, sous la condition de la réalisation définitive de 
l'augmentation de capital, de modifier ainsi qu'il suit l'article 6 et l’article 7 des statuts : 

« Article 6 — Apports (Ÿ°"* paragraphe) 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 18 mars 2015, 
le capital a été augmenté d'une somme de 1.050.000 € par émission de nouvelles actions en 
numéraire entièrement souscrites et libérées, pour porter le capital à 2.850.000 €. 

Article 7 — Capital social 

Le capital est fixé à la somme de DEUX MILLIONS HUIT CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(2.850.000 €), 

Il est divisé en 190.000 actions de QUINZE (15) EUROS chacune, de même catégorie. » 

La réalisation de la condition à laquelle est subordonnée la présente modification des statuts sera 
suffisamment constatée par l'émission par la banque dépositaire des fonds du certificat visé à 
l'article L. 225-146 du code de commerce. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

CINQUIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, confère tous pouvoirs au conseil d'administration pour la 
réalisation, dans Île délai fixé à la première résolution, l'augmentation de capital, recevoir et 
constater la souscription des actions nouvelles, recevoir les versements exigibles, arrêter le solde 
créditeur des comptes courants ouverts dans les livres de la société au nom des souscripteurs 
libérant par compensation les actions souscrites, modifier éventuellement les dates d'ouverture et 
de clôture de la souscription, clore par anticipation la souscription dès que toutes les actions 
auront été souscrites, constater la libération des actions souscrites y compris par compensation, 
effectuer le dépôt des fonds reçus dans les conditions légales, apporter aux statuts les 
modifications corrélatives nécessaires, accomplir toutes formalités et prendre toutes mesures aux 
fins de la réalisation définitive de l'augmentation de capital décidée par l'assemblée et 
généralement faire le nécessaire. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
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SIXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 
du présent procès-verbal pour accomplir tous dépôts et formalités de publicité légale. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé Le présent-procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
membres du bureau, ; 

À " 

L Hene 
€ 

    Le Secrétaire 
L- 

Les Scrutateurs 
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La société est da fornss anonyme 

z 4 
* 

Cette saclétén pour objes : + R 
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- F'étuds, l'orgatisation, [a gestion ai l'exploltetiou sous quelque forme jiidique queca-soit :, de voyages ou de séjours, ainsi que toutes prestations de services pouvant dre fournies à: , DecRaen ds voyages, de s@ous, d'exaurslons &t de toutes activités à Caractéce touristique, . - 

= Îa prticipatin de !a société dans toutes cpérations pouvnnt £a rapporter à son oblet par Vola da création de sociétés nouvalies, de sousoriptions où d'achar de tétros ou drolts sociaux, de fislons ou auirentent, . 
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+ + Acicle 3 - Dénomination pui, 
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La Société a pour dénomination: VISIT EUROPE 

Atiie4-Slèes 

Le siège social est fixe: 44 rue Alexandre Dumas 
75011 PARIS 

Article 5 - Durée 

La durée de la société ast fixée à 99 années à comptes du jour de son immarriculation au registre du <emmerce el das sociétés, 

APP CCR MURS mr mu sus  



  

Axiisle.é = Anoortg 

{) Lers da Ja constitution de la société, (1 844 x fait divers apports en numéraire. 

2) Lors de ses délibérations en.date du 29 avril 2002, l'assemblée générale À caractère mixte à décidé do diminuer le capital social d'un montent de vingt deux mille. ouf, ctab cinquante neuf virgule. .. clnquauta quare eurds, inoutant affcl£ & un: Ecropta da réserve- et . tadisponibis, afin de lo Aer à !a somme d'un Tnillion quatre cent aix . 
raille dette cent einaquants Littsrf A ci RETRO TOR TERME ES PRO NA 0 NE dansé neneret Î 406 250,00 EUR. 

. Aux termes une défbératon de l'Assemblée. Générale en date du 34 octobre 2008, le capital a été augmenté d'un montuk de + 850 D0D, EUR atisl C9 pat autéie l'apport p d'actf consant par la société PAUL VOYAGES &s. 12 branche complits at autonomes d'acthité de TOUR OFERATOR. RS, 
‘ . " oise, AUX tartes d'une délbération du lAssembiés Géréras an date du-st-6éBn 2008, la caphal a été augmenté dun montant ds 1 500 000 EUROS Par apport art-nt Ie, 

2, 

Auxtermss d'une défbératlen de FAgremblée Générale en date du 31 actobre 2008, 3 a élé décidé de réduire le caplisl acciei d'un montant de -4 818 250 EUROS nour rédtre à due 
concurrence da partan, 

AUX armes d'une délibération de l'Assemblée Ginéraia sn cale du 24 cetobre 2008, |s 
ctpiisl a été augmenté d'un montant de 80 CCQ EUROS par incorgeration de réservez. 

Aux terraes d’une. Assemblée Générais Extraordinaire en dats da 30 juin 2009, le capital social à été augmenté de UN MILLION CINQ CENT MILLE {1.500.000} euros par émission de nonvelfas-actions en nüméraire entièrement souscrites er libétées: Cette’ sugmectation. de. capital a- été. définitivement réalfsée. le 30: septembre 2009, date de certification du compte courant par le Commissaire. Comptes: aux 

Aux termes d'une Assemblés Générale Extraordinaire du 19 octobre 2010, le capital a été 
augmenté d'’use samme de 2000019 € par é 
entièrement souscrites et libérées, 

missinn de nouvelles actions en numéraire 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du $ Décembre 2011, le capital a été réduit à zéro, sait de 3.800.010 € PAT epurement à due concurrence des pertes puis élevé à 1.800.000 € par émission de nouvelles actions en nnméraire entièrement sousctites et libérées.  



  

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 18 mars 2015, le capital a été augmenté d'une somme de 1.050.000 € par émission de nouvelles actions en numéraire entiérement sousctites et libérées, pour porter le capital à 2.850.000 €. 

Article 7 — Capital social 

Le capital est fixé à la somme de DEUX MILLIONS HUIT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (2.850.000 €). 

Ii est divisé en 190.000 actions de QUINZE (15) EUROS chacune, de même catégorie. 

Autiola 8. Libératton des notions 
1° Touts sovscription d'aobons en cuméraire cat obligrolrement 1250mpsqmés.du y ement du quart au moins du montant nerninel des sotions souscrites et, (a das Ébéanl, dé là some do la prime d'émission, Le aurplus est payable ex uns cu plusfeute fois aux époques et den +, les proportions qui serovt flxéss par le conseil d'administration en confhrntité deh loi, Les *, ‘ sppels de fonds sont portés à !s connaissance des aolonnalrez qoimes fours 24 miolns avant l'époque Hxés pour chaque Versement, soit pur lettres recommandées aVea demanda d'avis de réception, aoît par avis ineére dans on fourni d'annonces j£eaîeg che Heuf.du siège aocint, 

Tu À défaut de libération der sotious à lexplation dn déal fixé par lo conceil d'adrinistralan, jas acmmeg exigibles sott productives, dn plein droit at «ans qu'il soit bezoin d'uns dersanda de justes où d'une mise er demeure, d'un intécêt de retard, caloulé Jour par jour à partir de 1e data d’exdigibilité, au taux de l'Intérét I4gat ratioré de doux points, . . le tout sans préudice des mesures d'exéeutlon forcéa prévues para foi, ne Le ue 

sur 15 Vu re i0{29.- Fonne des titres CRETE TEE Asia; 
- 7 ETAT ‘ 

Les actions doivent obligatoirement revêtir 12 forme nominutive, EUles sont {portes atù rom da leur titulaire dans des comptes tenus par la soolété, Per 

Les stestitions d'inscription en compte sont valablemenk signées per 14 président du conseil d’aémiréttretion ou par louto autra persona ayant reçu délégetion dy crésiéent à out dffet, 

Acticlo 10. Trinstoission ctindivisibifté des sotfons 
1-1 Les cessions d'ucllens à titra gramis où onéreux qu profit des sccendants, dessendants où conjoint d'un actionnaire, afns] qua les cessions entre actionnaires, s'effectuent Hibrement,   

 



  

" s'il s'agit d'une cession à titre on 

De mêmc, est entièrement Libre L'asiri 
bution d'actions au profil d'un ayanr droit quelconque à 1: 
suite d'un partaga de shcoceszsion ou d'una iiquidation de C5rm 
nauté de biens entre énoux. ° 

Toutes aubres transmissions d'actions, 
soit à titre gratuit, Soit 3 titre onéreux, alocs mère ques la 
cession aurait JIlau car voie d'apport ou par vote d’adjudira— 
tion publique," volontaire ou Éoccés, et alors m&ma que la ces 
sion ne portecait que auc la nue-proprické où l'usufruit, dot 
Vent pour devenir définitives, Stra autorisées par le conset2 
8 ‘aäministration. . 

La Erananiasion des actions s'opère ba 
Virement de compte à compte aur instructions slgnées dn c£dan 
OU de son renrésentant qualifié, ° 

, II — À Cob effet, l'actionnaire cédänt notifie 
Cession ou 1a mutation proïetce 4 la roclété, par acte extra 
judiciaira ou par lattre recommandée avac demande d'avis Ce 
réceptioo, an indiquant Les non, prénon, adresse et nationait 
‘du où des cesstonnaires DeopOséS, La nonbre d'actions dont 1a 
Cession ou la nutation cat envisagée, ainsi que, ie cAx offer 

reux, au estimation qu 
prix des actions en cas de donation. v. 

° , Le consell d'administration doit sbatuar = 
L'agrément sO1ILCIEE eb notifier sa décision au cédant par ac 
extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande. d'avis 
de réception dans es trois mois qui suivent La notificacion 
la denande d'agrément. La défaut de réponse danx ca délai équ 
Vaypt'& une notification d'agrément. La déciaion du conseit n' 

‘pas à tra motivée, et on cas de rofus, alle ns peut donner 
lieu à aucuna réclamation, ' 

. S4 Le où les Cessionnaires proposés sont 
agréés, la Cransfert est rcéquiarisé au profit du où des croi 
nafces.propusés «sur présentation des piéces justificaiivea, 
lesquelles davronk &£ce: remises dans le'mota qui suit La nou 
Éteacion de La: décision du conseil faute ds quoi un nouval 
agrément serait nécessaire. 

.ILXI - En cas de cefus" d'agrément du ou des ces: 
Slonnaires prôposés, is cédant dispose d'un délai de huie fat 
3 compter de la notification du relus, pour faire connaître : 
conseii, par'lebtre recommandée avec demande d'avis de récap: 
tion ou par acte extrajudiciaire, qu'il renonce à son praiet 

81 ie damandeuc n'a pas renoncs axprassé- 
nent 5 son pcofet, dans les conditions pcévurs ci-dessus, Le 

mé mms _— tm ne ue mm om  



    

consell est tent, dans 1e délai da quinze jours sûivant sa dés cision,. da notifier aux autres actidhnalres, {ndividaellement eË Par lettres recommandée, Le nombre d'actions à cédar 2lnst 

° 
Les actionna(res dtsposent d'un délat de” . Qu'énze jouce PQur Se porter acquéreurs denditas actions, ° 

‘ Finite de auga. demandes. Si Les actionnaires laisseñt expirer ex délais prévus patr les l'épobses sans Qear de laur “doit de préemption ou 81, après L'exercice da ca droit, il vante encot des actions disponibles, 14 Conseil pout las Proposer 4 un où pPlusieura acquéreurs de SOn choix, 
. 

- + + 

IV = À dofant d'accord, Le prix des äckidng pré. 
,. ënptées ast détarnité par un oXpare conformément aux dispost— ‘tions da Î'artiols 18134 du coda civil, Koncbstant d'axperti— + 56, la procédura da Etéempticn esk poursuivie À la diligence æ ‘ conseil. 

. 
+ . | Lea frais d'expertise seront AUbbortäz en ÉGtAlLES par ia partie Qué aurz provoquée l'expertise, au prix 

. "£ÎiXE Par axperk. 

Sau£ accora COnbraäire, Le prix des actions Préemptées ask payable-moitie comptant ek le solde à on an de data Aves Eaeults de libEration anticipée Cortant'sur 1a tota— 1ité da ce solde, À toube Spaque et sans PLÉAVIS. En outre, ur ‘ {NbéreE au taue de l'intéreék légal majoré de deux points eat d depuis 14 date de nakification de la préenskion Jusque pafenen: 

V = La sorléta pourra Égalamant, avec la cancens Éemant de L'actionnatre cédant, rachabetr Los actions en vue d'une réduction da capital. À dffaut d'accord antre les pare Î Éief, le prix de- cachet Sara détarminé dans les conditions pré Vues 4 l'article 1443-4 au code ciuit, « 
+ 

, - VI = Si, à 2'axptration d'un délai ‘da trois mois à conpker da la,not££ication du-refux d'agrément, la totalité , des actions a'a pas 4k& rachakéa, l'agrément sera considéré £onne donné, Tautefois, ce délai de trois mais pourca être çgco longé par décision de justice à 1a demanda de 1a société. 

VII - En cas d'augmentat{on de cagttal par ämis- Sion d'actions da nunérairs, 13 Ecansmiasian das éraftts de Souscringrion à quelque tébra que Ce Soit, ñne s'opère librement QU'au profit des PêrSonnes à l'ägard desquelles 1» rransnissio  



  

' VIII = La transaission üuz droits d'astcibution d'actions graëultes est soumises aux mêmes Conditions que cie des droits da souserintion, 

2°= Les sctions sont fndivisiblas 4 l'égard ca la soclâte, * ° . , , 

3°- Chaque Lois qu'il Secs nécessaire de posséder plugieurs ackicns anciennes pour sxercer un toit quelconque, où encore en ca£ d'échange où d'arbrikubton de Eitres donnant droit 4 un titre nouveau contre remise da plusieurs ackione ‘anciannes, las bitres {sol£és où en nonbr'e inféfieur À celui Cequis na donnaronk aucun droit À latits EOrtelrs contre La 30 CLôté, les actionnaires ayant à Esire Jour ralfaite parsandelia du grougsanent at, Svertugilement, de l'achat ot de la vante du nombtTa de titres nécessaires. {’ ‘ 

Acticla 11 = Conseil d'administration . re 
men 

l‘- La socL6té est adminiskrée bar un conseil Composé de trois manbresz au moine ob douzs au plus. 
‘ 2° cChagte adméniskrataue doit être pendant ‘La durée de ses fonctions pronriétairs au mefns.diène ickion af bée À la garantie des SCÈ UE au conseil "d'adEntstration. fes 

de th 
ces, ° , 3° La durän das fonctions des administrateurs 

&at de six années. frs, .. 

L'adniniitéateur nommé sn tTénplacement d'un aubte ne demeure en fonction que pour la durée trastsnt à couris ‘du mandat de son prédécesseur. . |” 

4°- Tout menbre sortant esk rééligible, bac déco qgation aux dispositions qui précédent, La norbce d'adninisera- SSUTS Pscsonnes physiques ak de repr£ésantantks parmanents de RéEFAONGes moralez,; Îdés dé plus de 70 any: ne Eduria, d'l'iqgaus dE Chaque assenblée générale oréf£naire annuelle Appalés à 3ta— tüer sue lea Comptes, sociaux, dépasaec ie, Efecs (arrondi, la gas Schéant, au nombrq. entier supérieur) des asdmiatskrateurs es execoide, ° . 

 



  

Chaque administrateur doit être propriétaire d'une ection. 

112. 
Le Conseil d'Adrmrinistation &jit promi ses membres un Président qui est, A peine de nuljité de la norsination, ure personne Physique, I! détermice st rémunération 

Le Présidect est nommé pour uns durée qui ne peut excéder cells de son mandat d'érinistrateur, I est rééligible, Lo Conseil peut le révoquer à tout moment, 
* Nul ns peut être nommé Président 9%] est £gé de plus de 65 ans, Si le Président er fonction vient À dépasser cet fige, it est réputé démissionnaire d'office, | 

Lo Conseil peut également désfgner un où deux vice-présidents et un secrétaire qui pent être Choïsi ca dehors des administrateurs et des actionnaires, 

En cas d'ébsence du Président, Ie séance du Conseil est présidée par fo vice-président la plas Agé, à défaut, la Conseil désigne, parmi ses merubres, [e président da séance, 

113 
. Le Conseil d'Administration se réunie auea souvené que l'intérêt de la Société l'exige, sur Ja convocation do soc Président, Le Direstenr Général, ou, lorsque la Conteif ne s'est Dax révni depuis plus de deux mois, ut fiers au moins des sdministréteurs, peuvent demandes an Président, qui est Jié pr cette demande, de convoquer le Conseli d'Administration sw un ordre dit jour détenniné, - . ° 

Las convocalions sont faîtes par tous moyens etmêms verbalement, 

La réunion à Leu soit au siège sogtel, soit en tout autre cndroît indiqué dans la convocation. 

Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié su mofns des administrateurs soot présents. Les décisions sont prises À la majorité des veix des membres présents on représentés, 

Es Cas de partage, la voix du Président de séance citrrépondérante, 

Test tems un registre de présence qui est signé par les administrateurs participent À ja séance du Conseil tant en leur nom personnel qua comme mandataire, . 
Sont répuiés présents pour le calcnl du quorm ct de Le majarits, Jes aëministrateure qui paticipent à La räunien dur Conseil par des. moyéns de visioconférence. conformes 4 [a réglementation en vigueur 

Cetté disposition n'est pas applicable poux l'adoption des décisions suivantes + - nomination, rémunération, révocation du Président, du Directeur Général ei des Directeurs Céaéraux Délégués, 
arrêté des comptes annucls, des compies consolidés et établissement du sapport de gestion ct du rapport sur fa gestion du groupe, 

PAS ment dm 207 mm  



  

Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées dans des procls-verbaute établis 
conformément aux dispositions légales en vigueur et signés du président de séence et d'au 
moins un administrateur, En cas d'émpéchement du président de séance, il est signé par deux 
administrateurs au moics, 

Les copiss on extralta de ces procès-verbaux sont certifiés per le Président du Conseil 
d'Administration, le Directeur Général, l'administrateur délégué temporairement darts les 
fonctions de Président ou un fondé da pouvoirs hebilité à cet effes, 

1.4 
Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activité de 11 Société et veille À 
leur mise en ouvre, Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par La loi aux 
astemblées d'actiormaires ct dans Ia limits do l'objet social, il so saisit de toute question 
irtéressant le bonne marcho de la Soolété ct régle par 422 délibérations les affaires qui [a 
COonCertent 

Dans les rapports svec fes tiers, 12 Société est engagés même per les actes du Coneil 
d'Administration qui na relèvent. pas de l'objet social, à moins qu'elle no rrouve que le tiers 
savait qua l'acte dépanelt cat objet ou qu'il ne pouvais Mgncrer compte tenu des 
cisconstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à censiuercetts prouve. 

Lo Conseil d'Administration procède ae contrôles #t vérifications euh Juge cpporune. 
Chaque administrateur reçoit toutes les inforrantiôns nécessaires à l'accompilssement de sa 
mission et peut se faire commmuiiquer tous les docrments qu'il estime utiles, 

Le Conseil peut conférer tons mandataires de son choix toutes défgations ds pouvoirs dans 
Le limite de ceux qu'il tiect de le.lol ct des présents statuts, 

U peut décider la création de comités chatgés d'étudier les questions que lui-même où son 
président soumet, pour avis à leur examen, 

JLS 
Le Président du Conseil S'Adininistration représente le Conseil d'Administration. I organise 
et dirige Les travaux da celuf-ci, dont Et rend compte à l'Assemblée Gänérale, Li veille au bon 
fonctionnement des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les sdminictrateurs 
sont en mesure de remplir leur mission, 

äxtigle 12.- Direction générale 
12,1. Modalités d'exercice 

La direction générale est assumée sons sa responssbilité, soft par Je Président du Conseil 
d'Administration. soit per. une: aute personne physique nommée par le Conseil 
d'Administration et portant Îe titre de Directeur Généraï, 

  

Le Conseil d'Administration choisit entre ces deux modalités d'exercice de la direction 
géaéraie.  



  

La délibération du Conseil relative an chofi de la modalité d'exercice de ja direction générale est prise à la mejorité des administrateurs présente on représentés, Les actionnaires et les tiers sont informés de co choix dans Jes conditions prévues par [a réglementation en vigueur. 
L'option retemuo par le Conseil d'Adroisistration est prise pour was durée de cimy (S) ans, À Fexpiration de co délai, le Conseil doit à nouveau délibérer sur les madalités d'exercice de la direction générale, Le changement de ls modalité d'exercice de la direction générale n'entraîne pas une modification des statuts, 

12.2 - Direction générale 

Le Directeur Général sst une personne physique chofsie parmi Jes sdrainistrateure ou son. 
LR duréa des sr du Directeur Général es déterminés par la Conseil au montent da is nomination, D si le Directeur Génécal ext zdministrateus, la durée de ses fonctions de peut excéder celle de son mandet d'idministrarmur, 

Ni ne peut être nommé Directeur Général 39] est 186 de plus da 65 ans, Lorsque ls Direateur Général etteint le limits d'âge, il est réputé démissionnaire d'office, ‘ 

Le Directeur Général est révocable 4 tout moment par le Conseil d'Administration, S{ ln révecrtion est décidéo sans fuste motif, elle peut donner lisu à des dommagesintérète, ea larsque le Directeur Général assumo fes fonctions do Président du Conseil] d'Administration. 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs lés plus étendus poux agir en toute circonstance eu nom de la Société, Il exerce ses pouvoirs dans La limite da l'objet social et sous réserve de tete que Îa loi aftiibue expressément aux assemblées d'actlonnalres et au Conseil d'Administration 

A représente la Société dans ses rapports avec fes tiers, La Société egt engagée même par [es ëstes du Directeur Général qui ne relévent nas de l'objet social, à moins qu'elle ue prouve que le Vers savait quo J'acte dépassait cet obîes on il ne pouvait loncrer corpts tenn des circonstances, étant sxclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve, 
Le Conseil d'Adninistation peut Hnter [es pouvoirs du Directene Général rois ces imitations sont inopposables aux tiers, 

12,3 « Directenrs Généraux délégués 

Sur proposition du Directe Général, que cette foncon soft assumée par le Président du Conseil d'Administration ca par ina autre personne, lo Conseil d'Administration peut sommer ue on plusiens personnes physiques chargées d'assister fe Directeur Général, avec le titre de Dhecteur Général délégué,  - 

Le Conseil .d'Adminisration peut choisir les directeurs généraux. délégués parmi les administrateurs ou non et ns peut pas en nommer plus de cinq (5). 

La limite d'Age est fixée À 65 ane Lorsqu'un Directeur Cunéra délégué atteint la fimite d'âge, dl est réputé démissionnaire d'office,  



    

Lesr directeurs pénéraux délégués sont sévocables £ taut moment par Îs Canssil 
d'Administration, sur proposition du Directeur Général, Si la révocation est déciéée sans juste : 
riotif, elle peut donner lieu à dommages-intéréts, 

Lorsque le Directeur Gdnéral cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs 
généraux délégués contervent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'l la nomination du nouveau Directens Général, = 

Ea accord avee je Directeur Généra, lo Conseil d'Administration détermine l'étendue et je durée des pouvoirs conférés sux directeurs  génératse délégués, Les directeurs généraux 
délégués disposent à l'égard des Hers des mêmes pouvoirs que le Directeur Général, 

Adicle 13.- Rémunération des dirigeants | 

[ + L'Assemblés Générale peut allouer aux administrateurs à de da jetons da présence, une Sommes Üxe annuelle, dort Le montant sst porté aux charges d'exploitation st reste mafntems 
Jusqu'à décision contraire, Sa répartition entre les administrateurs est déterminée par le 
Conseil d'Administration 

2 - Lo:Conseil d'Administration délermino la rémunéntion du Président de Conseil d'Administration, du Directeur Génécai ct des directeurs généraux délégués, Ces rémunérations peuvent être fxes evou proportionnelle. : 

3 - Le Comseil d'Administration peut également allouer pour Jes missions on mandats confiés 
à des sdministrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises à l'approbation 
da l'Assemblée Générale Ordinaire, 

Les administrateurs ne peuvent recevoir de la Société aucune rémutération, permanents ou 
non, autre que celles prévues dans les parègraphes précédente, sauf s'ils sone Liés 4 [a Soctété par us contrat dé travañl dans les conditions autorisées par fe lot, 

Article [4 Cumul des mandats r 

Une esonns physique ne peut exercer simultanément pios de cinq mandate d'administrateur « 
ou membre de Conseil de surveillance de sociétés anonymes syant leur siège sur de territoire 
français, sauf dérogation prévus par Ja loi, - 

Une personne physique ne peut exercer simultanément plus d'un mandat de directeur général = 
ou de membre du directoire ou de directeur pénéral unique de sgclétés anonymes ayant leur 
siège sur la territoire français, sauf dérogation prévun parait 

sans préjudice des dispositions précédentes, une persorme physiqua ne geut exerces plus da 

  

cinq mandats da directeur général, de membre du directoire, de directeur général Laique, - 
d'administrateur où de membre du conseil de surveillance de soolétés anonymes ayant leur - siége sur le territoire français, sauf dérogation prévue par la loi, 

Toute personne physique qui sa trouve eu infraction avec fes dispositions relatives au enmul « 
doit se d'émettre de l'un de ses mandats dans les trois mois de sa normitation, où du mandat en 
cause dans les trois mois de l'événement ayant entraîné ja disparition de lune des conditions « 
fixées par Îa loi ea cas de dérogation À l'expiration da ce délai, la pessonne est démise = 

= mm mme UE UE mue CS M nm nr  



  

d'affias et doit restituer les rémunérations , it remi , des délibéealôns elle a pris par Poe sans qua ioit remise en Cauzs !2 validité 

attiole 15: CommiatreS au comots 
L'assersblée général ordinaire des actlconuires désigne, pour a durée, dans les conditions et - aveo {a mission fluées pur la lof, un ou clusiours comm 
2lutieurs commitraises aux comptes sol Ant commisiaires aux corsptes titulalm et un ow 

Article 16 Assemblées générales + 

1°. Les ssserblées genérales 1onteenvaquées et délibèrent dans les condi prévues lôt Hiles sont réunias au siège social cu eq tout autre leu précisé dan l'a dns ae 

29 « L'attenblés générale s8 compos da toue les aotionnair . 

3°. Lea atsembiées soot préddéns par la président du conseil d'administration os, en son absence, par ladminietrsteur le plus ancien présent à asser ’attermbtés élitello-mêma san président, ? . " ee Pie dés 

4. Lortquejes sotions sont gravées d'umfuit, Je droit Se veta Giboxercé par l'usofuitioe ae lea masaribiées ordinaires ctpar lenuwpeopriétairer danvirs aasembtéen ordinaires 0 

Artglet7 -Hiorniéosoccians, . . 
Chaque exercico social & una durée de doute mois, qui commence le 1°’ avril el 20 ternine le : 

T3, + ° 

dtioleft—Répmitionderbénéfcng + 
Surie bénéfiès Ditibuable ilest préleyé tant d'abiné toutesomme que l'attemblée générale 
décidera de te &nouveus moPéur lee auivent ou d'afficter dla eréetios de tous fonds 
da réserve ar AuIEe de prévoÿanes og autre avoa ue affection: srécinié ou ñons La 
surplus est réparti entra tous lez netlonnaires a prarats da leurs droits dans !a caçitel1 

éiciaf Liquidation 

1°. Sous réserve du remet des prescriptions légales inpériives et vignette La 2 dé 
la sooité chéira au cègles après, observation frite qua Les articles 402 4418 de in {ot dit 24 
fuillst 1966 sur lez soclétés commercisszne seront pes applicables, 

2% Las actionraires séunis ex assamhlée générale extraordinaire nomment ré conditions de 
queruor et de majorité prévuss pour les assemblées générales ordinaicez, parrzd eux où et 
dehors d'enr, un où plusieurs. fouidataxe dont ils déterminent jes fonctions et Ja 
.témuxérationn" 

_——— tentant entent 

Les présents statuts ont été mis à jour suite à l'Assemblée Générale Extraordinaire du 18 
mars 2015 et le Conseil d'Administration du 20 mars 2015. 

Après lecture, ils ont-été certifiés conformes par le Président du Conseil 
d'Administration.  


